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Légalité d'un site d'enchère

Par M4rtinPierre, le 03/06/2009 à 17:08

Bonjour,rnrnje souhaiterais réaliser un site d'enchères permettant de mettre en vente ou
d'acheter des instrumentales. En quelques sortes un genre d'Ebay pour les
instrumentales.rnCependant une personne m'a récemment dis que les enchères en France
était réglementées.rnPouvez vous m'éclaircir à ce sujet?rnrnmerci d'avancernrncordialement
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